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É D I T O R I A L

L'accès aux 
études supérieures

En 2007 s’amorçait une hausse progressive des frais de scolarité au 
Québec, soit 50 $ par session, ou 100 $ par année, sur une période 
de cinq ans. 

Aujourd’hui que 2012 approche, Raymond Bachand annonce que la 
hausse devrait se poursuivre au-delà de cette période, et les recteurs, par 
la voix de la CREPUQ, évaluent leurs besoins à un minimum de 500 $ 
supplémentaires par année, pendant au moins trois ans. Les associations 
d’étudiants, par tradition ou par conviction, s’opposent à toute forme 
d’augmentation, soutenus en cette position par les grandes centrales 
syndicales. Tous les intervenants, qui jusqu’à la rupture du 6 décembre 
dernier s’appelaient encore partenaires, s’entendent tout de même sur une 
chose : il faut assurer la qualité de l’éducation et permettre aux universités de 
remplir leur mission. Mais l’éternelle question demeure : qui doit payer ?

Les opposants à toute nouvelle hausse tiennent le même discours qu’en 
2007 (ou en 1990, en 1996, etc.) : augmenter les frais de scolarité, ce serait 
réduire l’accès aux études supérieures. Les tenants de la hausse s’empressent 
aussitôt de rappeler qu’on paie beaucoup moins cher au Québec que dans 
les autres provinces (la moitié de la moyenne canadienne, en 2010, qui est 
d’un peu plus de 5000 $ par année). Mais rarement l’un ou l’autre groupe, 
campé sur ses positions, ne semble prêt à nuancer son propos et à faire la 
démonstration qui devrait l’accompagner : les hausses passées des frais de 
scolarité ont-elles vraiment réduit l’accès à l’université ? D’un autre côté, les 
autres provinces exigent-elles des frais appropriés, et leurs étudiants en ont-
ils pour leur argent ? 

Un principe fondamental devrait guider toute décision politique à 
venir : nul ne devrait, faute de moyens financiers, être privé d’accéder à 
l’université. La question la plus importante est donc bien celle invoquée 
par les étudiants : l’accès aux études supérieures. Mais il est réducteur de la 
rattacher aux seuls frais de scolarité. On aimerait entendre, dans le débat, 
des pistes de solutions, plus souvent évoquées que réellement discutées, pour 
faciliter cet accès ou limiter l’endettement des étudiants : bonifier le régime 
des prêts et bourses, revoir les modalités de remboursement en fonction 
des revenus, moduler les frais selon les programmes, etc. Et il faudrait aussi 
s’assurer que les revenus générés par les augmentations envisagées des 
frais de scolarité restent dans les universités, qu’elles ne permettent pas au 
gouvernement de se désengager d’autant. 

Gilles Perron


